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VILLE D'ETRECHY

DECISION

OBJET: DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS D'AIDE AU FOOTBALL
AMATEUR POUR LA CREATION D'UN TERRAIN SYNTHTIQUE

Le Maire d'Etréchy,

Vu l'article L.2122-22 du code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal n038/2020 en date du 10 juillet 2020, conférant au Maire les
délégations prévues à l'article L2122·:-22du code Général des Collectivités Territoriales,'••..

Considérant le projet de création d'un terrain synthétique, d'un montant de dépenses estimatif de
733 871,56 € HT ;

Considérant que ce projet est éligible à la demande de financement auprès de la Fédération Française de
Football via le Fonds d'Aide au Football Amateur;

DECIDE

Article 1: De solliciter, pour le projet de création d'un terrain synthétique, la subvention au titre du
Fonds d'Aide au Football Amateur de la Fédération Française de Football pour un montant
de 293549 €.

Article 2: Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine réunion du conseil
municipal. '

Article 3: Cette décision sera inscrite au registre des décisions municipales.

Article 4: Ampliation de la présente décision sera adressée à :
Madame la Directrice Générale des Services,
Monsieur le Sous-Préfet,
Monsieur le Trésorier

Fait à Etréchy, le 02 août 2022.

Je certifie le caractère exécutoire de la présente décision.
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Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Maire


